
Propriété de SFR Business 
 

Catalogue Box Business, v2.0, valable à partir du 21 janv 2019. Les tarifs CCR proposés sont consentis en contrepartie d'un engagement minimum de 36 mois. 
 
 

Box Business  
 
 

Les tarifs proposés intègrent les prestations suivantes : 

Accès Internet au maximum de débit possible sur la Prise, selon l'éligibilité technique et de la zone géographique : 

- en Fibre Optique Mutualisée (FOM) : jusqu'à 1Gbit/s descendant et 200Mbit/s montant 

- en ADSL : jusqu'à 20 Mbit/s descendant et 1 Mbit/s montant ; en VDSL : jusqu'à 90 Mbit/s descendant et 30 Mbit/s montant 

Fourniture du modem/routeur (box) incluant notamment : se référer au Guide d'Installation dans l'Espace Client pour des informations exhaustives 

- 1 port analogique FXS pour brancher un poste analogique (tel, fax ou TPE) ou équipement M2M (ascenseur, télésurveillance, télécollecte ...) (paramétrage à 

spécifier à la souscription et pouvant être modifié via l'EC. Ce port offre une ligne voix illimitée (forfait absolu, tarif page suivante 

- 1 carte WIFI offrant 2 réseaux WIFI : WIFI privé et WIFI invité pouvant être paramétrés via l'IHM Box 

- 4 ports LAN Gigabit - Ethernet 

- Capacité de paramétrer des règles de sécurité par protocole, port ou ACL 

Fourniture : 

- 1 adresse IPv4 publique fixe (affectée à la box) et possibilité de demander via l’Espace Client gratuitement à SFR Business un plan d’adressage publique sur le 

port 4 de la Box (LAN public) 

- 1 FireWall embarqué dans la Box, permettant de paramétrer des règles de sécurité par protocole, port ou ACL 

Installation 

Dans le cas d'un accès Fibre mutualisée (FTTH) : l'installation par un technicien SFR est incluse. Lors de l'intervention, le technicien SFR effectue le câblage 

optique (incluant la desserte interne - gratuite jusqu'à 60 m), amène et procède au branchement de la Box côté WAN (fibre) ; il effectue des tests de bon 

fonctionnement : @ et téléphonie sortante. 

Dans le cas d'un accès ADSL : l'envoi de la Box au site de livraison spécifié par le client lors de la souscription est inclus dans l'offre. Le client peut souscrire une 

prestation d'installation par SFR payante (cf tarifs ci-dessous). 

Accès à la Cellule Box Business pour un accompagnement de suivi de déploiement 

Accès au Service Client Entreprise : 

- Traitement des incidents techniques 

- Gestion des évolutions administratives 

- Garantie d'intervention en 8 heures ouvrées 

Facturation centralisée Entreprise 

Espace Client 

 

Box Business 

 
 FIBRE OPTIQUE 

MUTUALISEE 
ADSL - VDSL 

Abonnement 36 mois (€HT/mois) Prix catalogue 70 € 65 € 

Abonnement CCR 36 mois (€HT/mois) 45,5 € 45,5 € 

Frais d'accès au service                   Prix catalogue 75 € 75 € (1) 

Frais d'accès au service CCR Offert 75 € (1) 

 
 

Les options de Box Business 
 

 FIBRE OPTIQUE 
ADSL - VDSL

 
   MUTUALISEE (FTTH) 

Garantie de Temps de rétablissement (GTR) (€ HT/mois) 
 GTR J+ 1 NA 8 € 

Prestation Installation sur site en € HT 
 Desserte interne standard (< 60 m) (2) Inclus 160 € 

Desserte interne classique (entre 60 m et 100m) 750 € 750 € 

Desserte interne étendue (entre 100 m et 220 m) 1 000 € 1 000 € 

Usage Voix 
 usage Voix classique gratuit gratuit 

Usage Voix Ascenseur /téléalarme (modem, DTMF M2M) (3) gratuit gratuit 

 

Prestations SFR - Configuration et paramétrage Box Business 
Dans l’Espace Client – Votre Parc Fixe – Emettre une demande technique, il est possible de demander la configuration @ de 

votre Box par SFR (par exemple configuration du firewall ; du serveur DHCP …) : cette configuration effectuée par SFR sera 

facturée 60 € / acte sauf mention de gratuité dans l’Espace Client. Il vous est possible également de demander des configurations 

relatives au nom de domaine et relais de messagerie – qui sont facturées 60 € / acte puis un prix mensuel selon les « conditions 

tarifaires Relais de messagerie et noms de domaine spéciaux » 

 

Notes : 

- (1) les FAS inclut l'envoi de la Box chez le client ; le client procédera lui-même au branchement de la Box (mode Plug &Play). Dans le cas de la construction d'une nouvelle 

ligne xDSL, ce tarif inclut le déplacement d'un technicien Orange. 

- (2) Dans le cas d'un accès FTTH : la desserte interne s'entend du dispositif de terminaison intérieur optique (DTIO) au point de terminaison optique (PTO). Dans le cas d'un 

accès xDSL : la desserte interne s'entend de la tête de ligne Orange à la Box. La desserte interne standard, classique et étendue sont souscrites lors de la souscription     

initiale. 

- (3) L'usage voix doit être choisi lors de la souscription. Quel que soit l'usage souscrit, il est gratuit. 



 

 
 

 

 

 
* Le tarif des appels fixes vers mobiles est équivalent au tarif des appels fixes vers fixes. 

(1) Tarifs à la minute, hors et au-delà des forfaits, facturés à la seconde dès la première seconde pour tous les appels hors numéros spéciaux, numéros courts, numéros d’urgence et numéros commençant par 08 

et 09. 

(2) Le Client bénéficiera d’un nombre de communications incluses dans son abonnement, 24 h/24 et 7 j/7 à destination des numéros fixes métropolitains commençant par 01, 02, 03, 04, 05, à destination des 

numéros mobiles métropolitains et à destination des fixes des zones Europe et Amérique du Nord telles que définies dans les « Conditions tarifaires Communications » Box Business. 

Le Client est informé que SFR se réserve le droit, après en avoir informé le Client par tout moyen, de résilier de plein droit et sans délai les « Appels fixes inclus» et de facturer à ces derniers l’ensemble des appels 

à destination des numéros fixes métropolitains émis après cette date au tarif de 0,015€ ht/min, à destination des numéros mobiles métropolitains émis après cette date au tarif de 0,15€ ht/min et à destination 

des numéros fixes zones Europe et Amérique du Nord émis après cette date au tarif de 0,95€ ht/min , dans les cas suivants : l’utilisation pour un centre d’appel, l’utilisationà titre gratuit ou onéreux du service 

téléphonique en tant que passerelle de réacheminement de télécommunications, l’établissement de communications par un serveur fax ou par tout autre automate d’appels susceptible de programmer des 

envois de message, et ce, quelle qu’en soit la finalité, l’utilisation du service téléphonique pour effectuer des envois en masse de messages de façon automatisée ou non, et ce, quelle qu’en soit la finalité, 

l’utilisation ininterrompue du service téléphonique via une composition automatique et continue des numéros de téléphone, la cession ou la revente totale ou partielle de trafic téléphonique. 

(3) Les appels vers les Numéros Spéciaux étrangers, sont facturés au prix du pays tel qu’indiqué dans les présentes sauf pour Monaco, Luxembourg et Royaume Uni pour lesquels le prix est de 0,34€ ht /min. 

(4) Si le tarif mobile n’est pas précisé, il est facturé au même tarif que la destination en téléphonie fixe. Les appels depuis un poste fixe en France métropolitaine vers les numéros spéciaux étrangers sont facturés 

au prix du pays tel qu’indiqué dans les présentes. En cas de non précision d’une destination, le tarif appliqué sera de 0,95€ ht/min. 
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